
  
Déclaration à la 55ème Session du Conseil des Droits de l’Homme  

Point: L’adoption du rapport de l’EPU du Burkina Faso. 

Intervenant : Adélaïde ETONG KAME 

 

Monsieur le Président, 

ISHR note avec satisfaction l’acceptation par le gouvernement burkinabe de 
plusieurs recommandations relative au renforcement de la protection de 
l’espace civique et la mise en oeuvre de la loi du 17 juin 2017 portant 
protection des défenseurs des droits humains.  

Nous sommes néanmoins préoccupés par la multiplication d’arrestation et 
enlèvement de défenseur.e.s des droits humains, tel que cela a été le cas pour 
Daouda Diallo, secrétaire général du Collectif Contre l’Impunité et la 
Stigmatisation des Communautés (CISC), qui a été enlevé par des membres 
des forces de sécurité le 1er décembre 2023 alors qu’il quittait le bureau des 
passeports à Ouagadougou ou encore l’avocat Guy Hervé Kam qui fut 
également interpellé à l’aéroport le 21 Janvier 2024 par deux individus en civils 
et ensuite embarqué dans un véhicule banalisé.  

En outre, Daouda Diallo fait parti des défenseur.e.s des droits humains qui se 
sont récemment retrouvés enrolé pour la conscription, suivant l’adoption du 
décret d’avril 2023 « portant sur la mobilisation générale et la mise en garde 
», permettant d’appeler au service militaire les Burkinabè adultes. Un décret de 
plus en plus utilisé contre les personnes interpellant le gouvernement de 
transition du Burkina Faso. De plus, la procédure de conscription manque de 
transparence et manque de clarté sur les possible recours permettant de la 
contester. 

C’est pourquoi nous appelons le Burkina Faso à : 

- Mettre effectivement en œuvre la loi n°039 du 17 Juin 2017 sur les 
défenseur.e.s et doter son mécanisme de protection de moyens 
adéquats pour permettre une protection efficace et garantir un 
environnement de travail sécurisé pour les DDHs sur toute l’étendue du 
territoire national ; 

- Libérer tous les défenseur.e.s arrêté.e.s et enlevé.e.s pour leurs activités 
de défense des droits humains et cesser de recourir à la conscription 
pour faire taire les voix dissidentes ;  

Je vous remercie. 


